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Partie 1:  Dispositions générales 

Art. 1   But 

Les dispositions d'exécution du règlement financier règlent les détails des contributions du Centre Suisse 
sur la base du règlement financier. 

 

Partie 2:  Partis cantonaux (Art. 5 Règlement financier) 

Art. 2   Montant par électeur/trice de plein droit pour la législature 2024-2027 

1  Pour les années 2024, 2025, 2026 et 2027, le montant par électeur/trice de plein droit est de 0,525 CHF. 

2  Si des modifications du coefficient ou des cotisations annuelles de certains partis cantonaux sont 
nécessaires pendant ces années, les articles 4 et 5 doivent être adaptés dans le cadre de la discussion 
du budget.  

Art. 3   Explications sur le calcul 

1 Pour calculer le nombre d'électeurs de plein droit, le nombre de voix de parti pour le Centre dans un canton 
 est divisé par le nombre total de voix de parti de tous les partis et multiplié par le nombre de bulletins de 
 vote valables (variante de calcul de l'Office fédéral de la statistique). 

2  S'il existe dans un canton plusieurs partis cantonaux du Centre qui ont chacun déposé leur propre liste, 
 le nombre d'électeurs à part entière est calculé pour chacun de ces partis cantonaux sur la base des 
 suffrages de parti obtenus par les listes qu'ils ont déposées. 

3  S'il existe dans un canton plusieurs partis cantonaux qui ont présenté une ou plusieurs listes communes, 
 leur nombre d'électeurs à part entière est calculé sur la base du nombre de suffrages obtenus dans leur 
 domaine d'activité respectif: 

a) Le Centre Jura Bernois ne s'est pas présenté aux élections. Ils n'ont donc pas eu d'activité pendant les 
élections. C'est la cotisation minimale qui est facturée. Le nombre d'électeurs à part entière du Centre 
du canton de Berne est donc calculé en fonction du nombre de voix obtenues sur l'ensemble du 
territoire cantonal. 

b) Le nombre d'électeurs du Centre Singine est calculé sur la base du nombre de voix de parti obtenues 
par toutes les listes du Centre dans le district de la Singine. Le nombre d'électeurs du Mitte Freiburg / Le 
Centre Fribourg est calculé sur la base du nombre de voix obtenues dans le reste du canton. 

Art. 4   Contributions minimales et spéciales 

1  La cotisation minimale pour les partis cantonaux est de 500 francs. 

2  La cotisation minimale pour les partis cantonaux ayant au moins un membre dans l'exécutif cantonal ou 
 dans l'assemblée fédérale est de 2'500 francs. 

3 Le Centre du canton du Tessin, qui ne profite que dans une mesure limitée des prestations du secrétariat 
 général du Centre Suisse en raison de la langue italienne, paie une cotisation annuelle réduite (cotisation 
 spéciale). Celle-ci s'élève à 6'000 francs. 
 

  



Art. 5   Cotisations annuelles des partis cantonaux 2024-2027  

Les cotisations annuelles des partis cantonaux pour les années 2024-2027 sont fixées selon le tableau 
cidessous: 
 

 

 

Partie 3 : Cotisations de mandat des membres du parti élus à l'Assemblée fédérale (Art. 4 du 

règlement financier) 

Art. 6  Cotisations de mandat des membres du parti élus à l'Assemblée fédérale 

Les cotisations de mandat des membres du parti élus à l'Assemblée fédérale s'élèvent à 3'000 francs par 
membre et par an pour la législature en cours. 

 

  



Partie 4:  Contributions des représentants au gouvernement national et contributions du/de la 

 chancelier/ère fédéral/e (Art. 6 du règlement financier) 

Art. 7    

Les représentants au Conseil fédéral ainsi que le ou la chancelier(ère) de la Confédération versent une 
contribution annuelle de CHF 12'000. 
 

Partie 5:  Juges (Art. 6 du règlement financier) 

Art. 8   Contributions volontaires des juges 

Les valeurs indicatives pour le soutien bénévole au travail du parti sont les suivantes : 

• Pour les juges fédéraux à plein temps: une contribution annuelle de 6'000 francs. 

• Pour les juges fédéraux à titre accessoire: 3'000 francs au prorata du taux d'occupation. 

• Pour les membres du Tribunal pénal fédéral: selon les classes de salaire (voir Art. 10). 

• Pour les membres du Tribunal administratif fédéral: selon les classes de salaire (voir Art. 10). 

• Pour les membres du Tribunal militaire de cassation: selon convention. 

 

Partie 6:  Membres du parti dans le service public (Art. 6 du règlement financier) 

Art. 9    Cercle de personnes 

Le cercle de personnes visées à l'Art. 6 du règlement financier comprend les fonctions élues par 
l'Assemblée fédérale ou le Conseil fédéral. Il s'agit en particulier et de manière non exhaustive des 
personnes suivantes: 

• Secrétaires d'État; 

• Directeurs et directrices d'office, leurs adjoints et adjointes ainsi que les personnes exerçant des 
responsabilités comparables au sein des départements; 

• Officiers supérieurs d'état-major; 

• Secrétaires généraux des départements ainsi que leurs suppléants et suppléantes; 

• Vice-chanceliers et vice-chancelières de la Chancellerie fédérale; 

• Chefs de mission; 

• Procureur général de la Confédération et procureurs généraux adjoints de la 
Confédération; 

• Membres d'autres commissions fédérales; 

• Membres du Conseil de banque de la Banque nationale suisse; 

• Conseil des EPF; 

• Commission fédérale des banques; 

• Surveillant des prix. 
 

Art. 10   Calcul des contributions 

1 Classe de rémunération  Cotisation annuelle 

32 CHF 1‘400.- 

33 CHF 1‘600.- 

34 CHF 1‘900.- 

35 CHF 2‘300.- 

36 CHF 2‘800.- 

37 CHF 3‘400.- 

38 CHF 4‘500.- 

  



2 Pour les temps partiels, le taux est réduit en conséquence. 

3 Les bénéficiaires d'indemnités irrégulières ou forfaitaires paient un pour cent du revenu brut de l'activité 
correspondante. 

4 L'auto-déclaration est valable. 

 

Art. 11 Entrée en vigueur 

Les présentes dispositions d'exécution du règlement financier pour les années 2024-2027 ont 
été approuvées lors de la réunion extraordinaire de la Conférence nationale des présidents du 18 janvier 
2024 et entrent en vigueur immédiatement. 

 

Lieu et date:  Le président du parti   La secrétaire générale 

Berne, le 18 janvier 2024 sig.  sig. 

 Gerhard Pfister  Gianna Luzio 
Conseiller national 

 


